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ANGt FEUX PATAffÉ mim f DEVANT
UT VNÉtftHLA CM

Après l'arrestation, le 24 mai ration du Congo (MIc) de Jean- trafricaine. Mais comme le chef
2008, du Congolais Jean- Pierre Bemba Gombo se sont de l'Etat François Bozizé a cou-
Pierre Bemba Gombo les comportés en conquistadores, en tume de le dire, il faut laisser
veux sont désormais 'tour- détruisant tout sur leur passage, aussi le temps à la justice de
nés vers d'autres susoects *-es femmes et f'"es ont été vio- faire son travail. Car c'est seule
dan« reffeir» rffl« * rrim** lées' des maiscns passées au la justice qui pourrait prouver ou
oans ι anaire aes « cnmes pejgne fjn Cependanti toutes ces non nnculpation des accusés.
graves * perpètres en Repu· exactions n'0nt pas provoqué de Cependant, le chef de l'Etat qui
bhque centrafricain entre remords che2 Ange-Félix Patas- tient au bon déroulement du dia-
2002-2003. Dans cette fou- sé, confiné dans sa logique du logue politique inclusif ne rejette
lée, le nom de l'ancien prés/- « président démocratiquement pas l'idée de la participation de
dent centrafricain Ange- élude Centrafrique.» Ange-Félix Patassé et certains
Félix Patassé et certains de Un président démocratiquement de ses caciques à la prochaine
ses hommes de main af- élu qui se comporte comme sur rencontre politique.
fluent sur toutes les lèvres. un terrain conquis. De quoi sou- Dans tous les cas, Patassé
Car Ils Bourraient eux aus- 'ever l'inclu'otude de la commu- comme Bemba sont un bonnet
»î â*ra nrit· /fene Lo ma;»a«. nauté internationale, plus particu- blanc et blanc bonnet. Ces hom-
Of· βΙΓw jJil+> UcffrO r(?o ffiClfffffo ,. , . . , , . . . .. - . . , . .
-il ~«*Γ ;..ww.·«*·.. · *- - lierement de la Ligue intematio- mes représentent les deux facesde cette juridiction interna- na|e des drojts de ,,homme (Udh) d,une mème rèa|jté Cgr c.Mt

nona/e. qui ne soutient plus l'idée d'une Patassé qui a fait appel aux trou-
Lé chef de I Etat déchu de Cen- amnistie générale en faveur des pes de son « fils » Bemba de ve-
trafrique ne respire plus un air anciens bourreaux du peuple nir mater les paisibles Centrafri-
frais. Car I arrestation du sei- centrafricain. Ceux-ci, désormais cains. Ces hommes armés ont
gneur de guerre Jean-Pierre conr;us de tous cherchent à se commis de nombreuses exac-
Bemba Gombo semble annoncer dédouaner du ma, qu.ita ont ^, tjons qui intéressent aujourd'hui
le début d un long processus qui mis à |.encontre des Centrafri- la Cour pénale internationale
pourraient déboucher sur des cajns Vont.j)s réussir a s-échap- C'est dire que le sort de cet
actions à rencontre d'autres sus- per de œs mai||es? Surtout que homrne politique est plutôt à la
pects dans I affaire de « crimes |a Cpj g mis toutes ,es 5^^ main de ,a Cpii e||e seule pourrait
graves.» Lange déchu, Patassé, en marcne pour traduire devant décider à quel moment elle pour-
qui est aussi cité dans cette his- sg bgrre tous ,es suspects rajt déclencher une opération
toire doit craindre une prochaine concemés dans cette affaire. contre les autres suspects des
opération conduite contre sa per- αυοΐςυ·ΐΐ8 disenti certains caci- « crimes graves » commis en
5°ηηβ· . . ques de l'ancien régime ont de République centrafricaine.
Au mois de mai 2007, la Cour compte a rendre non Cément Les Centrafricains, plus particu-
penale internationale a annonce au peupie centrafricain mais aus- lierement les animateurs de la vie
I ouverture d'une enquête contre sj à ,a communauté intematio- politique, attendent le dialogue
les suspects des crimes commis na]e Certes> Ange-Félix Patassé politique en préparation. Patassé
sur les populations civiles. C'était a été é|u de manjère π̂,̂ μ̂ aura-t-il le courage de prendre
au moment trouble ayant ensan- que à ,.JS8Ue d,une é|ectjon |jbre part a ^ forum ? Cette question

glanté la République centrafn- et transparente. Cependant, cette vaut son pesant d'or. En atten-
came. Pendant cette periode pré- disposition ne |uj donne pas un dant, le temps n'est plus aux sup-
cis, le régime de Ange-Félix Pa- c^eque θη b|anc n devait res. putations, il faudrait plutôt être
tasse faisait face à des mouve- pecter !es pnncjfjes sacro-saints réaliste et penser à l'avenir de la
ments insurrectionnels a repeti- quj fondent ,a démocratie. C'est, République centrafricaine, ma-
tion. Le président Patassé, pris en fajsant f, d'ign0rer ces princi- lade surtout de ses dirigeants du
entre le marteau et (enclume, a l'ancien président s'est fa passé,
décidé de faire appel aux troupes |jvré au compOrtement déshono- '
non conventionnelles de Bemba, rant au int de susdter ,a colère

dans l'optique de mater la rebel- de ,a Cour ̂ na,e internationale.
hon dirigée par le général Fran- Le sort réservé de Ratassé jn.
cois Bozize. quiète certainement certains ob-
Les résultats sont cruels. Les Servateurs de la vie politique cen-
hommes du Mouvement de libé-
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Jean Pierre Bemltô anêté à Bruielles par
law999

La nouvelle de l'arres- chef de guerre qui dirige une tenue du dialogue politique
fat/on de Jean Pierre Bern- troupe de rebelles qui n'ont inclusif pour chercher d'ob-
ba, chef rebelle du Mouve- aucune notion militaire, tenir des autorités de Bangui
ment de Libération du C'est un pacte diabolique l'abandon de la poursuite
Congo (MLC) et ancien sans pareil. engagée auprès de cette ju-
vice président de la Repu- Patassé a délibérément ridiction internationale. Mais
blique Démocratique du bradé le pays. C'est une tra- ce sera une peine perdue. Si
Congo est tombée au dé- hison qui mérite d'être sanc- Jean Jacques Démafouth
but de la semaine comme tionnée. En saisissant la sera amnistié par le pays
un couper et Elle a provo- CPI, le gouvernement cen- Patassé doit se tourner plu-
qué de remous au sein de trafricain veut prendre la tôt vers la Haye. D'ailleurs,
ses militants et sympathi- communauté internationale Bemba sera transféré cette
sanfs particulièrement de à témoin de l'ampleur de semaine à la Haye pour être
la région de Mbandaka, l'acte commis par les an- entendu et jugé. Le prési-
son fief, qui sont descen- ciens dignitaires du pays et dent a toujours dit qu'il ne
dus dans la rue pour man/- leurs complices parmi les- s'oppose pas au retour de
fester leur colère. quels Bemba Gombo. L'ar- Patassé au bercail pour
L'on se souvient que Jean restation de ce dernier est continuer à animer la vie po-
Pierre Bemba est poursuivi un coup d'envoi. Le gouver- litique nationale mais il doit
pour s'être impliqué dans les nement centrafricain par la comprendre qui a des démê-
assassinats perpétrés à voix de son porte parole, le lés avec la justice. Mainte-
Bangui par ses troupes. Ve- ministre de la communica- nant le vin est tiré, il faut le
nues à la rescousse du ré- tion Cyriaque Gonda a salué boire,
gime de Patassé aux abois, cette arrestation qui n'est C'est une grande première
les miliciens Congolais qui que justice faite aux centra- pour la justice internationale
ont traversé le fleuve Ou- fricains qui conjurent l'impu- qui s'affirme davantage,
bangui se sont illustrés dans nité. Les députés du MLC Hier, le jugement des au-
des exactions ignobles. Ils doivent se rendre cette se- teurs du génocide de Rwan-
ont violé nos filles, femmes maine à Bruxelles pour ap- da et aujourd'hui l'ancien Li-
et mères ; pillés et volés les porter un soutien moral à bérien Charles Taylor et
besoins des paisibles popu- leurs leaders. Ils ne pourront Jean Pierre Bemba répon-
lations civiles et bien d'au- mener aucune autre action dent de leurs actes devant le
très comportements inhu- pour arrêter le processus tribunal pénal international,
mains, indignes et dégra- engagé pour le soustraire à Bref ! Que Patassé participe
dants. Ces pratiques d'autre la justice. La RDC tout ou non au dialogue politique
siècle ont conduit les nou- comme la RCA ont ratifié la inclusif son sort est définiti-
velles autorités centrafricai- convention créant la CPI. vement scellé. Quoi de plus
nés à porter plainte auprès Donc à ce titre ils ne peu- normal ?
de la Cour Pénale Intematio- vent pas influer sur sa déci- Octave Ramses
nale contre Ange Félix Pa- sion qui est souveraine,
tassé et Jean Pierre Bemba Depuis cette nouvelle, Pa-
Gombo. Il est inadmissible tassé ne dort plus sur ses
qu'un président de la Repu- deux oreillers. Il exige une
blique démocratiquement rencontre tripartite entre lui,
élu puisse faire appel à un kolingba et Bozizé avant la »
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